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VILLE DE NIMES
 Quartier Castanet
 Lotissement DOMAINE VEDELIN
 PORTÉ À CONNAISSANCE
 au titre des articles R214-6 et suivants du code de l'Environnement
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PREAMBULE.
 Une demande d’autorisation au titre du Code de l’Environnement, présentée par la SAS Domaine Vedelin pour le projet d’aménagement Domaine Vedelin, a fait l’objet d’une enquête publique du mardi 22 juillet au vendredi 22 août 2014 inclus. En application de l’article R 214-8 du code de l’environnement, la Ville de Nîmes a, dans sa séance du 19 juillet 2014, délibéré sur l’opération. L’article 1 de la délibération est un avis favorable assujetti de la recommandation suivante : au regard de la taille des lots individuels envisagés, de 600 m² à plus de 900 m², le dimensionnement des volumes de rétention doit être réalisé en prenant en compte une surface imperméabilisée sur chaque lot égale au moins à 40 % de la surface du lot, sans être inférieure à 300 m², le volume de rétention étant ensuite calculé sur la base de 100 l/m² imperméabilisé. D’autre part, pour répondre à des observations émises lors de la concertation du public liées à ce projet, la ville de Nîmes a décidé de modifier l’aménagement du chemin du Carreau de Lanes pour lui conserver un esprit de voirie de garrigue en réduisant son emprise qui sera portée à 10 mètres au lieu et place des 13 mètres initialement prévus. Toujours suite à la concertation du public, et pour répondre favorablement à des demandes de riverains, la ville de Nîmes a souhaité que des adaptations soient apportées au projet par les aménageurs afin de créer une bande espaces verts tampon avec les constructions existantes en limite nord de l’opération et un repositionnement un peu plus central de la zone collectifs. Cette demande a été prise en compte par les aménageurs et l’impact de ces modifications sera intégré dans la présente note. La présente note complémentaire a donc pour objet d’intégrer au projet les recommandations de la délibération de la ville de Nîmes et l’impact des deux modifications envisagées.
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INCIDENCES SUR LES SURFACES IMPERMEABILISEES
 a) Zone 1.
 Les surfaces imperméabilisées et les volumes de compensation par type d’aménagement étaient détaillés par le tableau ci-dessous dans le dossier soumis à enquête publique.
 Type d'occupation superficie coefficient d'imper- superficie im- volume de débit dedes sols en m² méabilisation perméabilisée compensation fuite
 Lots individuels 17467 0.25 4400 440
 Groupés 7411 0.80 5929 593
 Résidence service 6236 1 6236 624
 Élargissement Carreau 2239 1 2239 224de Lanes + Mas de CournonVoirie 5426 1 5426 543
 Espaces verts 6604 0 0 0
 TOTAL 24230 2424 17 l/s * Suite à la réduction d’emprise de l’aménagement du chemin du Carreau de Lanes de 13 m à 10 m, et au calibrage du chemin du Mas de Cournon à une emprise de 10 m décidé par la ville de Nîmes, la superficie imperméabilisée prise en compte au titre de ces élargissements sera ramenée à 1701 m² au lieu de 2239 pris en compte. Cette réduction d’emprise pour 538 m² sera affectée comme suit : - 29 m² seront affectés à l’îlot destiné à recevoir des logements groupés. - 388 m² seront affectés à un espace commun non imperméabilisé qui sera dédié à l’implantation de la canalisation gérant les débits de fuite et de surverse du bassin de rétention 2. - 121 m² seront affectés à l’emprise du bassin de rétention 1. De plus, il est programmé la création d’un mini-giratoire au carrefour du chemin du Carreau de Lanes et du chemin du Mas de Cournon. La réalisation de cet ouvrage nécessitera une surlargeur ponctuelle d’emprise pour 120 m². Cette surlargeur d’emprise de 120 m² étant imperméabilisée, la superficie imperméabili-sée prise en compte au titre de l’élargissement du chemin du Carreau de Lanes et du recalibrage du Chemin du Mas de Cournon sera donc arrêtée à 1821 m² (1701 m² + 120 m²). * L’emprise correspondant à l’espace commun dédié à l’implantation de la canalisation gérant les débits de fuite et de surverse du bassin de rétention 2 nécessitera une réduc-tion de l’emprise de l’îlot destiné à recevoir une résidence de service de 22 m². Cette emprise aura donc une superficie globale de 410 m² et celle de îlot résidence service sera ramenée à 6214 m².
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* Pour répondre à des besoins de compensations supplémentaires sur ce bassin versant à et l’intégration d’une piste DFCI non revêtue, le bassin de rétention sera agrandi et entraînera une réduction de l’emprise affectée au logement groupé. Cette réduction d’une superficie de 603 m² cumulée avec l’augmentation d’emprise de 29 m² vue au premier paragraphe se traduira par une emprise dédiée au logement groupé d’une superficie de 6837 m². * Suite à une modification de la voirie pour une homogénéité sur tout le programme, une emprise de voirie sera ramenée de 12 m à 11,50 m. La superficie imperméabilisée au titre de la voirie représentera donc 5092 m² au lieu de 5426 initialement pris en compte.
 * Suite à la création de la piste DFCI, la superficie des îlots destinés à des lots indivi-duels diffus sera réduite à 17176 m² au lieu de 17467 m² initialement pris en compte. * La superficie des espaces verts sera modifiée car d’une part l’emprise du bassin de rétention a été modifiée et d’autre part la superficie précédente de cet ouvrage n’avait pas été intégrée aux espaces verts ou non imperméabilisée. De plus, les superficies de la piste DFCI et de l’emprise technique pour passage de réseaux sont intégrées à ces superficies. La superficie globale des espaces verts ou non imperméabilsés s’élèvera donc à 12625 m² au lieu de 6604 initialement pris en compte. * Pour répondre favorablement à la délibération du conseil municipal, on notera que les lots individuels, au nombre de 22, couvrent une superficie de 17176 m², de ce fait la superficie moyenne des lots sera de 781 m². Dans ce cas, l’application du coefficient de 40 % se traduira par une superficie imperméabilisée au lot de 312 m², valeur qui sera retenue étant supérieure au minimum requis de 300 m². La superficie imperméabilisée au titre des lots individuels diffus sera donc de 22 X 312 m² = 6864 m². De ces éléments, le tableau récapitulatif sera désormais le suivant :
 Type d'occupation superficie coefficient d'imper- superficie im- volume de débit dedes sols en m² méabilisation perméabilisée compensation fuite
 Lots individuels 17176 22 lots x 312 m² 6864 687
 Groupés 6837 0.80 5470 547
 Résidence service 6214 1 6214 621
 Élargissement Carreau 1801 1 1801 180de Lanes + Mas de CournonVoirie 5092 1 5092 509
 Espaces verts 12625 0 0 0
 TOTAL 25441 2544 17,8 l/s Ce nouveau calcul impacte donc la capacité de rétention du bassin de compensation 1 qui sera définie au paragraphe suivant.

Page 5
						

b) Zones 2
 Les surfaces imperméabilisées et les volumes de compensation par type d’aménage-ment étaient détaillés par le tableau ci-dessous dans le dossier soumis à enquête publique.
 Type d'occupation superficie coefficient d'imper- superficie im- volume de débit de
 des sols en m² méabilisation perméabilisée compensation fuite
 Lots individuels 52526 0.24 12800 1280
 Groupés 3989 0.80 3191 319
 Semi-collectifs 4036 1 4036 404
 Voirie 11719 1 11719 1172
 Élargissement Carreau 2847 1 2847 285de Lanes
 Collectifs 11987 1 11987 1199
 Commerces 1828 1 1828 183
 Espaces verts 21075 0 0 0
 TOTAL 48408 4842 34 l/s * Suite à la réduction d’emprise de l’aménagement du chemin du Carreau de Lanes, de 13 m à 10 m décidée par la ville de Nîmes, la superficie imperméabilisée prise en compte au titre de cet aménagement sera de 2153 m² au lieu de 2847 initialement. Cette réduction d’emprise pour 694 m² sera affectée à l’élargissement du bassin de rétention et à la création d’un espace commun non imperméabilisé dédié à l’implantation de la canalisation gérant les débits de fuite et de surverse du bassin de rétention. D’autre part, suite à la création d’un giratoire et au changement d’assiette de la bretelle du chemin du Carreau de Lanes aboutissant sur ce giratoire, il sera intégré une superfi-cie imperméabilisée à hauteur de 1298 m² correspondant au nouveau tracé. En contre partie, l’ancien tracé abandonné sera réhabilité en espace vert à hauteur de 1079 m². Le bilan de l’aménagement du Carreau de Lanes se traduira par une prise en compte d’une superficie imperméabilisée pour 2372 m² (2847 m² - 694 m² + 1298 m² - 1079 m²). * Pour mettre au gabarit l’espace commun non imperméabilisé dédié au passage des canalisations sur la latéralité du chemin du Carreau des Lanes, l’emprise dédiée à l’habitat groupé sera réduite de 4 m² et celle dédiée à l’habitat semi-collectif sera réduite de 9 m². * Pour réponde aux observations émises lors de la concertation du public, une modification du plan de sectorisation est effectuée. Elle intègre la création d’un espace vert tampon en limite nord de l’opération avec les propriété riveraines en continuité. Elle intègre également une relocalisation de l’emprise dédiée aux logements collectifs. La modification intègre également une modification d’emprise du bassin de rétention suite au nouveau tracé du chemin du Carreau de Lanes avec un déplacement de certai-nes voiries et une relocalisation d’une emprise dédiée à des lots individuels diffus.
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Enfin, la modification intègre une harmonisation des gabarits de voirie sur l’intégralité du programme. Suite à ces modifications : - l’emprise dédiée aux logements collectifs aura une superficie de 10571 m² au lieu de 11987 initialement pris en compte. - l’emprise dédiée à des commerces aura une superficie de 1600 m² au lieu de 1828 m². - l’emprise dédiée aux lots individuels diffus aura une superficie de 46476 m² au lieu de 52526 m². - l’emprise dédiée aux espaces verts aura une superficie de 27723 m² au lieu de 21075 m². - l’emprise des voiries aura une superficie de 12527 m² au lieu de 11719 m². * Pour répondre favorablement à la délibération du conseil municipal, on notera que les lots individuels diffus, au nombre de 59 (inchangé) couvrent une superficie de 46476 m². De ce fait, la superficie moyenne des lots sera de 788 m². Dans ce cas, l’application du coefficient de 40 % se traduira par une superficie imper-méabilisée au lot de 315 m² supérieure au minimum requis de 300 m². La superficie imperméabilisée au titre des lots individuels diffus sera de 59 X 315 m² = 18585 m². De ces éléments, le tableau récapitulatif sera désormais le suivant :
 Type d'occupation superficie coefficient d'imper- superficie im- volume de débit dedes sols en m² méabilisation perméabilisée compensation fuite
 Lots individuels 46476 59 lots x 315 m² 18585 1859
 Groupés 3985 0.80 3188 319
 Semi-collectifs 4027 1 4027 403
 Voirie 12527 1 12527 1253
 Élargissement Carreau 2372 1 2372 237de Lanes
 Collectifs 10571 1 10571 1057
 Commerces 1600 1 1600 160
 Espaces verts 27723 0 0 0
 TOTAL 52870 5288 37 l/s Ces nouveaux calculs impactent la capacité de rétention du bassin de compensation 2 qui sont définies au paragraphe suivant.
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c) Zone 3.
 Les surfaces imperméabilisées et les volumes de compensation par type d’aménage-ment étaient détaillés par le tableau ci-dessous dans le dossier soumis à enquête publique.
 Type d'occupation superficie coefficient d'imper- superficie im- volume de débit dedes sols en m² méabilisation perméabilisée compensation fuite
 Lots individuels 17942 0.26 4600 460
 Voirie 4918 1 4918 492
 Espaces verts 11910 0 0
 TOTAL 9518 952 7 l/s * Suite à l’harmonisation du gabarit de voirie sur l’ensemble du programme, et à la création de deux espaces verts d’accompagnement au niveau du carrefour, la superficie de la voirie sera de 4353 m² au lieu de 4918 initialement pris en compte. * Suite au besoin de compensation supplémentaire détaillé au paragraphe suivant, le bassin devra être étendu. Cette extension se fera sur sa limite Est et réduira ainsi un îlot destiné à recevoir des lots individuels diffus. * Pour répondre favorablement à la délibération du conseil municipal, on notera que les lots individuels diffus, au nombre de 23, couvrent une superficie de 16365 m². De ce fait la superficie moyenne du lot s’élèvera à 712 m². Dans ce cas, l’application du coefficient de 40 % se traduirait par une superficie imper-méabilisée au lot de 285 m² inférieure au minimum de 300 m² requis. C’est donc la valeur minimum de 300 m² qui sera retenue et la superficie imperméabili-sée au titre des lots individuels diffus s’élèvera à 23 X 300 = 6900 m². De ces éléments le tableau récapitulatif des surfaces imperméabilisées sera donc le suivant :
 Type d'occupation superficie coefficient d'imper- superficie im- volume de débit dedes sols en m² méabilisation perméabilisée compensation fuite
 Lots individuels 16365 23 lots x 300 m² 6900 690
 Voirie 4353 1 4353 435
 Espaces verts 9095 0 0 0 0
 TOTAL 11253 1125 7.8 l/s
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INCIDENCES SUR LES BASSINS DE RETENTION
 1- Caractéristiques des bassins de rétention
 a) Pour la zone 1.
 La capacité du bassin de rétention sera majorée pour répondre aux nouveaux besoins exprimés.
 L’emprise du bassin sera étendue sur sa limite nord sans apporter de modification aux divers niveaux définis dans l’étude, à savoir : niveau du fond et du débit de fuite et niveau de surverse. Le niveau de la ligne d’eau correspondant au volume de rétention DISE sera adapté avec ce dernier. Après extension, la capacité de rétention DISE de ce bassin sera portée à 2553 m3 compatible avec les besoins exprimés de 2544 m3. Ce volume de rétention sera obtenu avec une ligne d’eau à la cote 104,08 correspondant aux besoins DISE. Il est à noter que la capacité totale du bassin pour la ligne d’eau à la cote de 104,80 sera de 4434 m3. Le bassin permet donc de compenser à hauteur de 2553 m3 jusqu’à l’ouvrage écrêteur. Le bassin stockera ensuite un volume de 1881 m3 supérieur au volume de 1593 m3 figurant dans le document initial et favorisera donc l’écrêtement du débit pour les épisodes retenus. La canalisation servant d’ouvrage de fuite sera un DN 120 comme spécifié au tableau suivant.
 Les caractéristiques du bassin 1 sont synthétisées dans les tableaux suivants.
 Tableau 1 : Loi hauteur/surface du bassin 1
 Cote (m NGF) Surface (m²)
 102.9 0
 103 2 138
 104.08 2 493
 104.8 2 732
 105.3 2 732
 Tableau 2 : Caractéristiques du bassin 1 de l’opération SAS Domaine Vedelin
 Compensation DISE (m3)
 Ecrêtement
 Cote
 fe
 (m NGF)
 Débit
 de fuite
 DISE (l/s)
 Buse débit
 de fuite en
 fond de bassin
 Ouvrage
 écrêteur
 dans la digue
 Cote ouvrage
 écrêteur (m NGF)
 Q100
 futur (m3/s)
 Déversoir de
 sécurité pour
 Q100 futur (enrochement
 épais)
 Cote
 déversoir (m NGF)
 Cote
 berges (m NGF)
 2 544 Oui ≤ au débit actuel
 102.9 17.8 DN120 DN500
 104.08
 (volume stocké à cette cote de 2 553 m3)
 1.8 11.8 m (lame d’eau 20 cm)
 104.8 (volume
 stocké à cette cote de 4 434 m3)
 105.3
 L’implantation du bassin 1 et les coupes associées A-A’ et 1-1’ figurent en annexe.
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b) Pour la zone 2.
 La capacité du bassin de rétention sera majorée pour répondre aux nouveaux besoins exprimés. L’emprise de ce bassin sera étendue sur la limite sud-ouest, sans apporter de modifica-tion aux divers niveaux définis dans l’étude, à savoir : niveau de fond et du débit de fuite et niveau de surverse. Le niveau de la ligne d’eau correspondant aux volumes DISE sera adapté aux besoins. Après extension, la capacité de rétention de ce bassin sera portée à 5344 m3 compatible avec les besoins DISE exprimés de 5288 m3 , volume obtenu à la cote 119,06 niveau de l’ouvrage écrêteur, qui permet ainsi d’intégrer le volume de 50 m3 correspondant au petit bassin de rétention existant supprimé et intégré à l’ouvrage. Le bassin permettra, jusqu’à la cote 120,10 niveau de surverse le stockage d’un volume de 4196 m3, la capacité totale du bassin étant de 9540 m3. Ces nouvelles capacités sont donc favorables pour l’écrêtement du débit pour les épisodes retenus dans l’étude de base. La pente de la canalisation servant d’ouvrage de fuite sera adaptée au nouveau débit qui sera évacué par une canalisation DN 140 comme spécifié au tableau suivant. De plus, compte tenu de sa localisation en bordure de voirie, ce bassin sera clôturé et un portail fermera la rampe d’accès pour son entretien.
 Les caractéristiques du bassin 2-4 sont synthétisées dans les tableaux suivants.
 Tableau 3 : Loi hauteur/surface du bassin 2-4
 Cote (m NGF) Surface (m²)
 117 0
 117.1 1 893
 119.06 3 558
 120.1 4 525
 120.6 4 525
 Tableau 4 : Caractéristiques du bassin 2-4 de l’opération SAS Domaine Vedelin
 Compensation DISE (m3)
 Ecrêtement
 Cote
 fe (m NGF)
 Débit
 de fuite DISE (l/s)
 Buse débit
 de fuite en fond de bassin
 Ouvrage
 écrêteur dans la digue
 Cote ouvrage
 écrêteur (m NGF)
 Q100
 futur (m3/s)
 Déversoir de
 sécurité pour Q100 futur
 (enrochement épais)
 Cote
 déversoir (m NGF)
 Cote
 berges (m NGF)
 5 288 Oui ≤ au débit actuel
 117 37 DN140
 Dalot de 0.5
 m de haut et de 1.5 m de large
 119.06
 (volume stocké à cette cote de 5 344 m3)
 4.7 25 m (lame d’eau 23 cm)
 120.1 (volume
 stocké à cette cote de9 540 m3)
 123.8
 L’implantation du bassin et les coupes figurent en annexe.
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c) Pour la zone 3.
 La capacité du bassin de rétention sera majorée pour répondre aux nouveaux besoins exprimés. L’emprise de ce bassin sera étendue sur sa limite nord-est sans apporter de modification aux divers niveaux définis dans l’étude, à savoir : niveau de fond et du débit de fuite et niveau de surverse. Le niveau de la ligne d’eau correspondant aux volumes DISE sera adapté aux besoins. Après extension, la capacité de rétention de ce bassin sera portée à 1130 m3 compatible avec les besoins DISE exprimés de 1125 m3 volume obtenu à la cote 122,36 niveau de l’ouvrage écrêteur. Le bassin permettra jusqu'à la cote 123,30 niveau de surverse le stockage d’un volume de 1537 m3 la capacité totale du bassin étant de 2667 m3.
 Ces nouvelles capacités sont donc favorables pour l’écrêtement du débit pour les épisodes retenus dans l’étude de base. La pente de la canalisation servant d’ouvrage de fuite sera adaptée au nouveau débit qui sera évacué par une canalisation DN 80 comme indiqué dans le tableau suivant.
 Les caractéristiques du bassin 3 sont synthétisées dans les tableaux suivants.
 Tableau 5 : Loi hauteur/surface du bassin 3
 Cote (m NGF) Surface (m²)
 121.4 0
 121.6 1 149
 122.36 1 459
 123.3 1 815
 123.8 1 815
 Tableau 6 : Caractéristiques du bassin 3 de l’opération SAS Domaine Vedelin
 Compensation DISE (m3)
 Ecrêtement
 Cote
 fe (m NGF)
 Débit
 de fuite DISE (l/s)
 Buse débit
 de fuite en fond de bassin
 Ouvrage
 écrêteur dans la digue
 Cote ouvrage
 écrêteur (m NGF)
 Q100
 futur (m3/s)
 Déversoir de
 sécurité pour Q100 futur
 (enrochement épais)
 Cote
 déversoir (m NGF)
 Cote
 berges (m NGF)
 1 125 Oui ≤ au débit actuel
 121.4 7.8 DN80 DN600
 122.36
 (volume
 stocké à cette cote de 1 130 m3)
 1.3 22 m (lame d’eau 11 cm)
 123.3 (volume
 stocké à cette
 cote de 2667m3)
 123.8
 L’implantation du bassin 3 et les coupes associées C-C’ et 3-3’ figurent en annexe.
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2- Fonctionnement des bassins de rétention
 Comme précisé dans l’analyse des surfaces imperméabilisées, le total imperméabilisé sur le projet du Domaine Védelin passe de 82 156 m² à 89 564 m², soit 7 408 m² imperméabilisés supplémentaires, soit 741 m3 à compenser en plus sur l’ensemble du projet répartis en 121 m3 sur le bassin 1, 446 m3 sur le bassin 4-2 et 174 m3 sur le bassin 3.
 Nota : l’imperméabilisation supplémentaire représente une augmentation de débit pour l‘événement centennal de moins de 0.1 m3/s, soit du niveau de précision des calculs. Aussi les débits pris en compte pour les bassins versants ne sont pas modifiés.
 1.1 BASSIN 1
 Le bassin 1 a fait l’objet d’une modélisation afin de vérifier pour différentes pluies de projet son fonctionnement hydraulique, pour s’assurer de la non aggravation des débits après aménagements, ainsi que du rôle d’écrêtement joué.
 Il s’agit du bassin situé dans la partie sud-est de l’opération qui intercepte les surfaces imperméabilisées de la zone 1. Son exutoire est un réseau en DN400. Ce réseau d’environ 320 m, sous maîtrise d’ouvrage de la Ville, permet de rejoindre le fossé existant le long du chemin du Mas de Védelin.
 Le fonctionnement hydraulique du bassin 1 tel que conçu figure dans le tableau suivant pour les différentes pluies de projet.
 Tableau 7 : Fonctionnement du bassin 1 pour les différentes pluies de projet testées
 Pluie de
 projet
 Débit actuel sans aménagement
 (m3/s)
 Débit entrant avec aménagements
 (m3/s)
 Volume entrant (m3)
 Débit sortant Qfuite/Qécrêté/Qdéversé
 (m3/s)
 Débit à l’exutoire (m3/s)
 Volume stocké (m3)
 Hauteur d’eau dans le
 bassin (m)
 Cote d’eau (m NGF)
 10 ans 0.8 1.2 3200 0.022/0.03/0 0.05 2970 1.32 104.22
 40 ans 1.1 1.5 4500 0.024/0.12/0 0.14 3 626 1.58 104.48
 100 ans
 1.5 1.8 5400 0.026/0.28/0 0.3 3 957 1.7 104.6
 1988 1.3 1.4 18200 0.028/0.31/1 1.3 4 866 2.04 104.94
 2005 0.93 1 11700 0.029/0.30/0.57 0.9 4 742 1.99 104.89
 Le bassin permet donc de compenser à hauteur de 2 553 m3 jusqu’à l’ouvrage écrêteur et d’évacuer un débit de fuite de 29 l/s maximum.
 Le débit de fuite est légèrement supérieur au 7 l/s/ha imperméabilisé, au lieu des 17.8 l/s on est autour de 22 à 29 l/s. Cependant il a été convenu en concertation avec la DISE de privilégier la vidange du volume de compensation en moins de 48 heures.
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Ainsi le bassin 1, de volume de compensation 2 553 m3, permet bien la vidange de ce volume en moins de 48 heures comme précisé dans le tableau suivant :
 Période de retour Durée de vidange des 2553 m3 (en h)
 10 ans 45
 40 ans 29.5
 100 ans 25
 1988 14
 2005 14
 Le bassin stocke ensuite environ 1 881 m3 jusqu’au déversoir de sécurité et permet donc d’écrêter le débit et de restituer un débit inférieur au débit en situation actuelle pour les événements 10, 40, 100 ans et légèrement inférieur pour les événements de 1988 et de 2005.
 Le débit écrêté à 0.3 m3/s jusqu’à la centennale transite dans le DN400 posé dans le cadre de l’opération sous maîtrise d’ouvrage de la Ville depuis l’exutoire du bassin 1 jusqu’au fossé existant sur le chemin du Mas de Védelin, soit sur environ 320 ml comme prévu dans le projet initial.
 1.2 BASSIN 2-4
 C’est le plus gros bassin du projet qui intercepte la zone 2 correspondant aux bassins versants 2, 4 et aux surfaces imperméabilisées du BV5. Il est situé dans la zone d’écoulement en partie en zone inondable. Ce talweg, en situation actuelle, a pour exutoire le chemin du Carreau de Lanes, puis les jardins et les habitations en face, dans le quartier du Mas de Cournon.
 En situation projet, le bassin aura pour exutoire une conduite enterrée dans l’opération le long du chemin du Carreau de Lanes, puis sous le chemin du Mas de Cournon. Elle se rejettera dans le cadereau de Valdegour, comme les écoulements actuels, mais légèrement plus en aval. L’exutoire du réseau sera en effet situé environ 100 m en aval du rejet des écoulements actuels .
 Le fonctionnement hydraulique du bassin 2-4 tel que conçu figure dans le tableau suivant pour les différentes pluies de projet.
 Tableau 8 : Fonctionnement du bassin 2-4 pour les différentes pluies de projet testées
 Pluie de projet
 Débit actuel sans aménagement
 (m3/s)
 Débit entrant avec aménagements
 (m3/s)
 Volume entrant (m3)
 Débit sortant Qfuite/Qécrêté/Qdéversé
 (m3/s)
 Débit à l’exutoire (m3/s)
 Volume stocké (m3)
 Hauteur d’eau dans le
 bassin (m)
 Cote d’eau (m NGF)
 10 ans 2.1 2.9 8100 0.039/0.27/0 0.31 6 485 2.34 119.34
 40 ans 3.1 3.8 11800 0.039/1/0 1 7 665 2.64 119.64
 100 ans 3.9 4.7 14300 0.040/1.2/0 1.2 8 888 2.93 119.93
 1988 3.6 3.7 50600 0.043/1.5/2.1 3.6 10 255 3.24 120.24
 2005 2.6 2.7 32000 0.042/1.4/0.57 1.9 9 898 3.16 120.16
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Le bassin permet donc de compenser à hauteur de 5 344m3 jusqu’à l’ouvrage écrêteur et d’évacuer un débit de fuite de 43 l/s maximum.
 Le débit de fuite est légèrement supérieur au 7 l/s/ha imperméabilisé, au lieu des 37 l/s on est autour de 39 à 43 l/s. Cependant il a été convenu en concertation avec la DISE de privilégier la vidange du volume de compensation en moins de 48 heures. Aussi l’ouvrage de fuite en DN130 dans le projet initial est remplacé par un DN140.
 Les bassins sont constitués d’un volume correspondant au volume de compensation et d’un autre volume correspondant à l’écrêtement. La DISE souhaite que le premier volume, correspondant au volume de compensation, soit vidangé en moins de 48 heures.
 Ainsi le bassin 4-2, de volume de compensation 5 344 m3, permet bien la vidange de ce volume en moins de 48 heures comme précisé dans le tableau suivant :
 Période de retour/ pluie type
 Durée de vidange des 5 344 m3 (en h)
 10 ans 42.5
 40 ans 30
 100 ans 19
 Pluie 1988 9.5
 Pluie 2005 12
 Il stocke ensuite environ 4196m3 jusqu’au déversoir de sécurité et permet donc d’écrêter le débit et de restituer un débit inférieur au débit en situation actuelle pour les événements 10, 40, 100 ans, 2005 et légèrement inférieur pour l’événement de 1988. A noter que le volume de 50 m3 correspondant à un bassin existant qui collecte un tronçon de voirie du Domaine voisin est bien comptabilisé dans le volume du nouveau bassin.
 Le débit écrêté à 1.2 m3/s jusqu’à la centennale transite dans le DN1000 posé à l’exutoire du bassin 2-4, dans le cadre de l’opération le long du chemin du Carreau de Lanes puis sous le chemin du Mas de Cournon (sous maîtrise d’ouvrage de la Ville).
 Pour les événements exceptionnels pour lesquels les débits produits ne seront pas pris totalement en charge par le nouvel exutoire, les écoulements superficiels vont se répandre sur la voirie du Carreau de Lanes au niveau de l’ouvrage de dissipation. La voirie sera aménagée de façon à présenter un dévers vers l’opération. La topographie du Carreau Lanes permettra ensuite aux écoulements de rejoindre le talweg naturel situé à l’aval du carreau de Lanes au niveau des habitations.
 Le projet permet donc de compenser les effets de l’urbanisation sur les débits mais également d’améliorer la situation pour les habitations existantes situées à l’aval du carreau de Lanes. Elles seront protégées à minima pour un événement centennal.
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1.3 BASSIN 3
 Le bassin 3 a fait l’objet d’une modélisation afin de vérifier pour différentes pluies de projet son fonctionnement hydraulique, pour s’assurer de la non aggravation des débits après aménagements, ainsi que de son rôle d’écrêtement.
 Il s’agit du bassin situé dans la partie sud-ouest de l’opération qui intercepte les surfaces imperméabilisées de la zone 3. Son exutoire est l’amorce de la zone d’écoulement qui traverse la propriété du Mas de Vedelin avant de rejoindre le fossé existant du chemin du Mas de Vedelin..
 Le fonctionnement hydraulique du bassin 3 tel que conçu figure dans le tableau suivant pour les différentes pluies de projet.
 Tableau 9 : Fonctionnement du bassin 3 pour les différentes pluies de projet testées
 Pluie de projet
 Débit actuel sans aménagement
 (m3/s)
 Débit entrant avec aménagements
 (m3/s)
 Volume entrant (m3)
 Débit sortant Qfuite/Qécrêté/Qdéversé
 (m3/s)
 Débit à l’exutoire (m3/s)
 Volume stocké (m3)
 Hauteur d’eau dans le
 bassin (m)
 Cote d’eau (m NGF)
 10 ans 0.6 0.8 2000 0.007/0.9/0 0.10 1 556 1.26 122.66
 40 ans 0.9 1 3000 0.0079/0.24/0 0.24 1 981 1.52 122.92
 100 ans 1.1 1.3 3600 0.0083/0.45/0 0.46 2 197 1.65 123.05
 1988 1 1.04 13300 0.0097/0.48/0.47 0.96 2 742 1.95 123.35
 2005 0.7 0.73 8400 0.0093/0.45/0 0.45 2 460 1.80 123.20
 Le bassin permet donc de compenser à hauteur de 1 130 m3 jusqu’à l’ouvrage écrêteur et d’évacuer un débit de fuite de 9.7 l/s maximum.
 Le débit de fuite est légèrement supérieur au 7 l/s/ha imperméabilisé, au lieu des 7.8 l/s on est autour de 7 à 9.7 l/s. Cependant il a été convenu en concertation avec la DISE de privilégier la vidange du volume de compensation en moins de 48 heures. Aussi l’ouvrage de fuite en DN70 dans le projet initial est remplacé par un DN80.
 Les bassins sont constitués d’un volume correspondant au volume de compensation et d’un autre volume correspondant à l’écrêtement. La DISE souhaite que le premier volume, correspondant au volume de compensation, soit vidangé en moins de 48 heures.
 Ainsi le bassin 3, de volume de compensation 1 130 m3, permet bien la vidange de ce volume en moins de 48 heures comme précisé dans le tableau suivant :
 Période de retour Durée de vidange des 1 130m3 (en h)
 10 ans 40.5
 40 ans 17.5
 100 ans 8.25
 Pluie 1988 3
 Pluie 2005 3.5
 Il stocke ensuite environ 1 537 m3 jusqu’au déversoir de sécurité et permet donc d’écrêter le débit et de restituer un débit inférieur au débit en situation actuelle pour les événements 10, 40, 100 ans, 2005 et légèrement inférieur pour l‘événement de 1988.
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L’événement centennal et 2005 sont écrêtés à hauteur du débit décennal en situation actuelle.
 Comme prévu initialement, l’aval de l’ouvrage sera équipé d’une fosse de dissipation, afin d’amortir le déversement et de ne pas créer de phénomènes d’érosion par la concentration des écoulements au niveau de la buse de fuite et du déversoir. Les écoulements reprendront ensuite leur cheminement actuel via le talweg existant qui traverse le chemin d’accès à l’habitation du Mas de Vedelin, puis qui s’écoule en contrebas du chemin avant de rejoindre le fossé existant sur le chemin du Mas de Vedelin. On pourra également contrôler la végétation juste à l’aval de l’ouvrage afin qu’elle joue un rôle de ralentissement des écoulements.
 1.4 CONCLUSION
 Les modifications apportées aux bassins pour répond re aux évolutions du projet permettent un fonctionnement hydraulique correct, v oire une amélioration pour certaines périodes de retour en termes d’écrêtement .
 ANNEXES
 Il est donné en annexe l'ensemble des plans actualisés liés aux modifications exposées dans les chapitres précédents:
 - Plan de sectorisation
 - Détail du bassin de rétention 1
 - Coupes du bassin de rétention1
 - Profil en long de l'exutoire du bassin de rétention No 1
 - Détail du bassin de rétention 2
 - Coupes du bassin de rétention 2
 - Coupe longitudinale du bassin de rétention 2
 - Profil en long de l'exutoire du bassin de rétention No 2
 - Détail du bassin de rétention 3
 - Coupes du bassin de rétention 3
 Il est également donné en annexe tous les autres plans adaptés pour prendre en compte la nouvelle emprise du Chemin du Carreau des Lanes, sans autre incidence sur le projet.
 - Zonage et organisation du chantier
 - Schéma d'intention de pose du réseau AEP
 - Schéma d'intention de pose du réseau Eaux Usées
 - Schéma d'intention de pose du réseau Eaux Pluviales
 - Schéma d'écoulement des eaux pluviales de surface
 - Réseaux d'eaux pluviales extérieurs à l'opération
 - Schéma d'intention de collecte des ordures ménagères et de circulation
 - Schéma d'intention de pose du réseau ERDF
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